
COMITE D’ENTREPRISE CATERPILLAR

Dans le cadre de la «dotation jouets», le Comité d’Entreprise offre aux enfants du personnel âgés entre 12 et 

16 ans un bon d’achat d’une valeur de 50 €. Ce bon, sous forme de chèque Cadhoc,  destiné à l’enfant,
sera utilisable uniquement dans les magasins de « jouets/jeux - livres - vêtements - sport - 
audiovisuel » qui seront indiqués à l’intérieur du carnet qui vous sera remis au moment du retrait des bons,  

ou le   bon FNAC (qui n’est pas partie prenante de l’enseigne Cadhoc).

Pour en bénéficier, nous vous invitons à nous retourner JUSQU’AU VENDREDI 30 SEPTEMBRE le 
bulletin ci-dessous dûment complété.

Attention : Passé ce délai, il sera trop tard…. Vous ne pourrez plus bénéficier de cet avantage.

Les bons d’achat seront à retirer à partir du lundi 14 novembre 2011
lors des permanences du C.E.
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Noël 2011 – Bon d’achat – enfants âgés de 12 à 16 ans

BULLETIN A RETOURNER AU C.E. CATERPILLAR JUSQU’AU Vendredi 30 septembre Vendredi 30 septembre 
(1 bulletin par enfant – faire des photocopies ou en récupérer au Comité d’Entreprise)

NOM/PRENOM : ______________________________________  Tél pers. ________________________

Adresse : _____________________________________________________________________________

Usine : B    [     ] G     [     ]                 Ligne : ________________  Poste : ________________

Prénom de l’enfant : _______________________ Date de naissance : _____________________________

Votre choix :        
CADHOC   

 

ou FNAC 
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